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L’an deux mil vingt-trois, le trois octobre à vingt  heures trente, le Conseil Municipal, de la Commune de Sainte-
Croix-du-Mont, dûment convoqué, s’est réuni, en session ordinaire, à la mairie, sous la présidence de Michel 
LATAPY, Maire. 

 
Etaient Présents :  
M.LATAPY, D. APPLAINCOURT, C.CIGANA, S. MEMES, L.LARRIEU, A. GALLART, E. AGUILAR-MORA, 
A.DUBREUILH,, X.COMOLET, 
 
Procuration : H.CHOUVAC à M.LATAPY et J.CIFUENTES à C. CIGANA 
 
Absents excusés : J.CIFUENTES, S. HEUSSLEIN, E. COUTURES, H.CHOUVAC 
 
Monsieur  D.APPLAINCOURT  est nommé secrétaire de séance. 
 
Le compte rendu de la réunion du 13 juin 2023 est adopté à l’unanimité. 
 
Délibérations :  
 
2023 -24 -  Rapport RPQS 

 
OBJET : ADOPTION DU RAPPORT SUR LE PRIX ET LA QUALITE DU SERVICE PUBLIC 

D'ASSAINISSEMENT COLLECTIF 2022 
 
Mr. le maire ouvre la séance et rappelle que le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) impose, par 
son article L.2224-5, la réalisation d’un rapport annuel sur le prix et la qualité du service (RPQS) 
d’assainissement collectif. 
 
Ce rapport doit être présenté à l’assemblée délibérante dans les 9 mois qui suivent la clôture de l’exercice 
concerné et faire l’objet d’une délibération. En application de l’article D.2224-7 du CGCT, le présent rapport et 
sa délibération seront transmis dans un délai de 15 jours, par voie électronique, au Préfet et au système 
d’information prévu à l’article L. 213-2 du code de l’environnement (le SISPEA). Ce SISPEA correspond à 
l’observatoire national des services publics de l’eau et de l’assainissement (www.services.eaufrance.fr). 
 
Le RPQS doit contenir, a minima, les indicateurs décrits en annexes V et VI du CGCT. Ces indicateurs doivent, 
en outre, être saisis par voie électronique dans le SISPEA dans ce même délai de 15 jours. 
 
Le présent rapport est public et permet d’informer les usagers du service, notamment par une mise en ligne sur 
le site de l'observatoire national des services publics de l'eau et de l'assainissement. 
 
Après présentation de ce rapport, le conseil municipal : 
 

 ADOPTE A L’UNANIMITE le rapport sur le prix et la qualité du service public d’assainissement 
collectif  

 DECIDE de transmettre aux services préfectoraux la présente délibération 
 DECIDE de mettre en ligne le rapport et sa délibération sur le site www.services.eaufrance.fr 
 DECIDE de renseigner et publier les indicateurs de performance sur le SISPEA 

   
2023 – 25 – Changement de nomenclature comptable pour la commune 
 
Objet : mise en place de la nomenclature M57 à compter du  1er janvier  2024. 
 
Vu référentiel budgétaire et comptable M57 du 1er janvier 2015 comprenant une nouvelle nomenclature fonctionnelle, 
 
Vu l'avis favorable du comptable en date du 26/06/2023 joint en annexe 
Considérant que commune de Sainte Croix du Mont s'est engagée à appliquer la nomenclature M57 au 1er janvier 2024, 
 
Que cette nomenclature budgétaire et comptable M57 est l'instruction la plus récente, du secteur public local, 
 
Considérant que le référentiel M57, instauré au 1er janvier 2015 dans le cadre de la création des métropoles, présente la 
particularité de pouvoir être appliqué par toutes les catégories de collectivités territoriales (régions, départements, 
établissements publics de coopération intercommunale et communes), 
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1 - Généralités 
 
En application de l'article 106 Ill de la loi n °2015-9941 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la 
République, les collectivités territoriales et leurs établissements publics peuvent, par délibération de l'assemblée délibérante, 
choisir d'adopter le cadre fixant les règles budgétaires et comptables M57 applicables aux métropoles. 
 
Cette instruction, qui est la plus récente, la plus avancée en termes d'exigences comptables et la plus complète, résulte d'une 
concertation étroite intervenue entre la Direction générale des collectivités locales (DGCL), la Direction générale des finances 
publiques (DGFIP), les associations d'élus et les acteurs locaux. Destinée à être généralisée, la M57 deviendra le référentiel 
de droit commun de toutes les collectivités locales d'ici au 1er janvier 2024. 
 
Reprenant sur le plan budgétaire les principes communs aux trois référentiels M14 (Communes et Etablissements publics de 
coopération intercommunale), M52 (Départements) et M71 (Régions), elle a été conçue pour retracer l'ensemble des 
compétences exercées par les collectivités territoriales. Le budget M57 est ainsi voté soit par nature, soit par fonction avec 
une présentation croisée selon le mode de vote qui n'a pas été retenu. 
 
Le référentiel budgétaire et comptable M57 étend en outre à toutes les collectivités les règles budgétaires assouplies dont 
bénéficient déjà les Régions, offrant une plus grande marge de manœuvre aux gestionnaires. C'est notamment le cas en 
termes de gestion pluriannuelle des crédits avec, en fonctionnement, la création plus étendue des autorisations d'engagement 
mais également, à chaque étape de décision, le vote des autorisations en lecture directe au sein des documents budgétaires. 
Par ailleurs, une faculté est donnée à l'organe délibérant de déléguer à l'exécutif la possibilité de procéder, dans la limite de 
7,5% des dépenses réelles de chacune des sections, à des mouvements de crédits de chapitre à chapitre, à l'exclusion des 
crédits relatifs aux dépenses de personnel. Ces mouvements font alors l'objet d'une communication à l'assemblée au plus 
proche conseil suivant cette décision. 
 
Compte tenu de ce contexte réglementaire et de l'optimisation de gestion qu'elle introduit, il est proposé d'adopter la mise en 
place de la nomenclature budgétaire et comptable et l'application de la M57, pour le Budget Principal, à compter du 1er 
janvier 2024 et pour les budgets annexes hors SPIC (M4) et ESSMS (M22) 
 
2 - Application de la fongibilité des crédits 
 
L'instruction comptable et budgétaire M57 permet enfin de disposer de plus de souplesse budgétaire puisqu'elle autorise 
l’assemblée délibérante à déléguer au président la possibilité de procéder à des mouvements de crédits de chapitre à 
chapitre, à l'exclusion des crédits relatifs aux dépenses de personnel, dans la limite de 7,5% du montant des dépenses réelles 
de chacune des sections (article L. 5217-10-6 du CGCT). Dans ce cas, le président informe l'assemblée délibérante de ces 
mouvements de crédits lors de sa plus proche séance. 
 
Ceci étant exposé, il vous est demandé, Mesdames et Messieurs, de bien vouloir : 
 
Article 1 : adopter la mise en place de la nomenclature budgétaire et comptable de la M57 avec le plan de comptes abrégé, 
pour le budget principal de  la commune, à compter du 1er janvier 2024  
 
Article 2 : conserver un vote par nature et par chapitre globalisé à compter du 1er janvier 2024. 
 
Article 3 : autoriser le président à procéder, à compter du 1er janvier 2024, à des mouvements de crédits de chapitre à 
chapitre, à l'exclusion des crédits relatifs aux dépenses de personnel, et ce, dans la limite de 7,5% des dépenses réelles de 
chacune des sections. 
 
Article 5 : autoriser le président ou son représentant délégué à signer tout document permettant l'application de la présente 
délibération. 
 
Adopte à l’unanimité 
 

2023 – 26-  Changement de nomenclature comptable pour le CCAS 
 
Objet : mise en place de la nomenclature M57 à compter du  1er janvier  2024. 
 
Vu référentiel budgétaire et comptable M57 du 1er janvier 2015 comprenant une nouvelle nomenclature fonctionnelle, 
 
Vu l'avis favorable du comptable en date du 26/06/2023 joint en annexe 
 
Considérant que la commune de Sainte Croix du Mont s'est engagée à appliquer la nomenclature M57 au 1er janvier 2024, 
 
Que cette nomenclature budgétaire et comptable M57 est l'instruction la plus récente, du secteur public local, 
 
Considérant que le référentiel M57, instauré au 1er janvier 2015 dans le cadre de la création des métropoles, présente la 
particularité de pouvoir être appliqué par toutes les catégories de collectivités territoriales (régions, départements, 
établissements publics de coopération intercommunale et communes), 
 
1 - Généralités 
 
En application de l'article 106 Ill de la loi n °2015-9941 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la 
République, les collectivités territoriales et leurs établissements publics peuvent, par délibération de l'assemblée délibérante, 
choisir d'adopter le cadre fixant les règles budgétaires et comptables M57 applicables aux métropoles. 
 
Cette instruction, qui est la plus récente, la plus avancée en termes d'exigences comptables et la plus complète, résulte d'une 
concertation étroite intervenue entre la Direction générale des collectivités locales (DGCL), la Direction générale des finances 
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publiques (DGFIP), les associations d'élus et les acteurs locaux. Destinée à être généralisée, la M57 deviendra le référentiel 
de droit commun de toutes les collectivités locales d'ici au 1er janvier 2024. 
 
Reprenant sur le plan budgétaire les principes communs aux trois référentiels M14 (Communes et Etablissements publics de 
coopération intercommunale), M52 (Départements) et M71 (Régions), elle a été conçue pour retracer l'ensemble des 
compétences exercées par les collectivités territoriales. Le budget M57 est ainsi voté soit par nature, soit par fonction avec 
une présentation croisée selon le mode de vote qui n'a pas été retenu. 
 
Le référentiel budgétaire et comptable M57 étend en outre à toutes les collectivités les règles budgétaires assouplies dont 
bénéficient déjà les Régions, offrant une plus grande marge de manœuvre aux gestionnaires. C'est notamment le cas en 
termes de gestion pluriannuelle des crédits avec, en fonctionnement, la création plus étendue des autorisations d'engagement 
mais également, à chaque étape de décision, le vote des autorisations en lecture directe au sein des documents budgétaires. 
Par ailleurs, une faculté est donnée à l'organe délibérant de déléguer à l'exécutif la possibilité de procéder, dans la limite de 
7,5% des dépenses réelles de chacune des sections, à des mouvements de crédits de chapitre à chapitre, à l'exclusion des 
crédits relatifs aux dépenses de personnel. Ces mouvements font alors l'objet d'une communication à l'assemblée au plus 
proche conseil suivant cette décision. 
 
Compte tenu de ce contexte réglementaire et de l'optimisation de gestion qu'elle introduit, il est proposé d'adopter la mise en 
place de la nomenclature budgétaire et comptable et l'application de la M57, pour le Budget Principal, à compter du 1er 
janvier 2024 et pour les budgets annexes hors SPIC (M4) et ESSMS (M22) 
 
2 - Application de la fongibilité des crédits 
 
L'instruction comptable et budgétaire M57 permet enfin de disposer de plus de souplesse budgétaire puisqu'elle autorise 
l’assemblée délibérante à déléguer au président la possibilité de procéder à des mouvements de crédits de chapitre à 
chapitre, à l'exclusion des crédits relatifs aux dépenses de personnel, dans la limite de 7,5% du montant des dépenses réelles 
de chacune des sections (article L. 5217-10-6 du CGCT). Dans ce cas, le président informe l'assemblée délibérante de ces 
mouvements de crédits lors de sa plus proche séance. 
 
Ceci étant exposé, il vous est demandé, Mesdames et Messieurs, de bien vouloir : 
 
Article 1 : adopter la mise en place de la nomenclature budgétaire et comptable de la M57 avec le plan de comptes abrégé, 
pour le budget du CCAS de  la commune, à compter du 1er janvier 2024  
 
Article 2 : conserver un vote par nature et par chapitre globalisé à compter du 1er janvier 2024. 
 
Article 3 : autoriser le président à procéder, à compter du 1er janvier 2024, à des mouvements de crédits de chapitre à 
chapitre, à l'exclusion des crédits relatifs aux dépenses de personnel, et ce, dans la limite de 7,5% des dépenses réelles de 
chacune des sections. 
Article 5 : autoriser le président ou son représentant délégué à signer tout document permettant l'application de la présente 
délibération. 
 
Adopte à l’unanimité 
 

2023 – 27-  Changement de nomenclature comptable pour la Caisse Des Ecoles 
 
Objet : mise en place de la nomenclature M57 à compter du  1er janvier  2024. 
 
Vu référentiel budgétaire et comptable M57 du 1er janvier 2015 comprenant une nouvelle nomenclature fonctionnelle, 
 
Vu l'avis favorable du comptable en date du 26/06/2023 joint en annexe 
 
Considérant que la commune de Sainte Croix du Mont s'est engagée à appliquer la nomenclature M57 au 1er janvier 2024, 
 
Que cette nomenclature budgétaire et comptable M57 est l'instruction la plus récente, du secteur public local, 
 
Considérant que le référentiel M57, instauré au 1er janvier 2015 dans le cadre de la création des métropoles, présente la 
particularité de pouvoir être appliqué par toutes les catégories de collectivités territoriales (régions, départements, 
établissements publics de coopération intercommunale et communes), 
 
1 - Généralités 
 
En application de l'article 106 Ill de la loi n °2015-9941 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la 
République, les collectivités territoriales et leurs établissements publics peuvent, par délibération de l'assemblée délibérante, 
choisir d'adopter le cadre fixant les règles budgétaires et comptables M57 applicables aux métropoles. 
 
Cette instruction, qui est la plus récente, la plus avancée en termes d'exigences comptables et la plus complète, résulte d'une 
concertation étroite intervenue entre la Direction générale des collectivités locales (DGCL), la Direction générale des finances 
publiques (DGFIP), les associations d'élus et les acteurs locaux. Destinée à être généralisée, la M57 deviendra le référentiel 
de droit commun de toutes les collectivités locales d'ici au 1er janvier 2024. 
 
Reprenant sur le plan budgétaire les principes communs aux trois référentiels M14 (Communes et Etablissements publics de 
coopération intercommunale), M52 (Départements) et M71 (Régions), elle a été conçue pour retracer l'ensemble des 
compétences exercées par les collectivités territoriales. Le budget M57 est ainsi voté soit par nature, soit par fonction avec 
une présentation croisée selon le mode de vote qui n'a pas été retenu. 
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Le référentiel budgétaire et comptable M57 étend en outre à toutes les collectivités les règles budgétaires assouplies dont 
bénéficient déjà les Régions, offrant une plus grande marge de manœuvre aux gestionnaires. C'est notamment le cas en 
termes de gestion pluriannuelle des crédits avec, en fonctionnement, la création plus étendue des autorisations d'engagement 
mais également, à chaque étape de décision, le vote des autorisations en lecture directe au sein des documents budgétaires. 
Par ailleurs, une faculté est donnée à l'organe délibérant de déléguer à l'exécutif la possibilité de procéder, dans la limite de 
7,5% des dépenses réelles de chacune des sections, à des mouvements de crédits de chapitre à chapitre, à l'exclusion des 
crédits relatifs aux dépenses de personnel. Ces mouvements font alors l'objet d'une communication à l'assemblée au plus 
proche conseil suivant cette décision. 
 
Compte tenu de ce contexte réglementaire et de l'optimisation de gestion qu'elle introduit, il est proposé d'adopter la mise en 
place de la nomenclature budgétaire et comptable et l'application de la M57, pour le Budget Principal, à compter du 1er 
janvier 2024 et pour les budgets annexes hors SPIC (M4) et ESSMS (M22) 
 
2 - Application de la fongibilité des crédits 
 
L'instruction comptable et budgétaire M57 permet enfin de disposer de plus de souplesse budgétaire puisqu'elle autorise 
l’assemblée délibérante à déléguer au président la possibilité de procéder à des mouvements de crédits de chapitre à 
chapitre, à l'exclusion des crédits relatifs aux dépenses de personnel, dans la limite de 7,5% du montant des dépenses réelles 
de chacune des sections (article L. 5217-10-6 du CGCT). Dans ce cas, le président informe l'assemblée délibérante de ces 
mouvements de crédits lors de sa plus proche séance. 
 
Ceci étant exposé, il vous est demandé, Mesdames et Messieurs, de bien vouloir : 
 
Article 1 : adopter la mise en place de la nomenclature budgétaire et comptable de la M57 avec le plan de comptes abrégé, 
pour le budget des écoles (CDE) de  la commune, à compter du 1er janvier 2024  
 
Article 2 : conserver un vote par nature et par chapitre globalisé à compter du 1er janvier 2024. 
 
Article 3 : autoriser le président à procéder, à compter du 1er janvier 2024, à des mouvements de crédits de chapitre à 
chapitre, à l'exclusion des crédits relatifs aux dépenses de personnel, et ce, dans la limite de 7,5% des dépenses réelles de 
chacune des sections. 
 
Article 5 : autoriser le président ou son représentant délégué à signer tout document permettant l'application de la présente 
délibération. 
 
Adopte à l’unanimité 
 

2023 – 28-  Décision modificative pour l’innovation pédagogique 
 
OBJET : décision modificative comptable 
 
 
DESIGNATION Diminution sur crédits 

ouverts 
Augmentation sur 
crédits ouverts 

D 020 : Dépenses imprévues invest 8000.00€  
TOTAL D020 : Dépenses imprévues invest 8000.00€  
D 2184 : GROUPE SCOLAIRE (EXTENSION)  8000.00€ 
D 2184 : GROUPE SCOLAIRE (EXTENSION)  8200.00€ 
TOTAL D21 : Immobilisations corporelles  16 200.00€ 
D 2313 – 908 : GROSSES REPARATIONS BATIMENTS 8200.00€  
Total D 23 : Immobilisations en cours 8200.00€  
 
Adopte à l’unanimité 
 

2023 – 29-  Décision modificative pour l’achat du terrain du Peyrat 
 
OBJET : décision modificative comptable 
 
 
DESIGNATION Diminution sur crédits 

ouverts 
Augmentation sur 
crédits ouverts 

D 020 : Dépenses imprévues invest 600.00€  
TOTAL D020 : Dépenses imprévues invest 600.00€  
D2111-937 : Autres investissements  600.00€ 
TOTAL D21 : Immobilisations corporelles  600.00€ 
 
Adopte à l’unanimité 
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2023 – 30 – Vente terrain Crabitan 
 
OBJET : Vente terrain CRABITAN  
 
 Monsieur le Maire informe l’assemblée du projet de vente d’un terrain appartenant à la commune, situé 
à « CRABITAN » cadastré section B n°1190 d’une superficie de 300 m². 
 
 Madame BOUDY-GILLET demeurant 6 lieux-dits Damanieu, propriétaire d’une habitation et d’une 
unité foncière limitrophes de cette parcelle se portant acquéreur de ce terrain. 
 
 Monsieur le Maire demande au conseil municipal de bien vouloir l’autoriser à signer l’acte notarial et 
tous les documents se rapportant à cette vente pour un montant de 10 000.00€. 
 
 Après en avoir délibéré, à l’unanimité : 
 

- Accepte la vente de la parcelle cadastrée section B n°1190, 
- Autorise Monsieur le Maire à signer l’acte notarial, 
- Autorise Monsieur le Maire à signer tous les documents relatifs à cette décision. 

 
 
 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à vingt-une heures trente. 
 
 
 
 

 


